
 

Menu du 

2 au 6 septembre 2019 
Sous réserve d’approvisionnement 

 

Lundi 

 
Salade de riz 

Escalope de porc – Brocolis  
Camembert - Fruit 

 

Mardi 

 

Tomates vinaigrette 
Gigot – Flageolets 
Edam - Liégeois 

 

Mercredi 

 

Cœurs de palmiers  
Nuggets – Carottes 

Kiri - Fruit 

 

Jeudi 

 
Saucisson sec 

Emincé de volaille – Haricots beurre 
Bonbel – Tarte aux fruits 

 

Vendredi 

 
Carottes râpées 

Steak haché  Pâtes 
 Fruit 

 
* origine : France 

** produits issus de l’agriculture biologique 

Menu visé par : -  Madame INSELIN, Adjointe au Maire,  

 -  Monsieur GIRY Dominique ; Conseiller délégué, 

 -  Madame LAREYNIE, diététicienne 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 

de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 

de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 

graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 

mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 

 

 

 

 



 

Menu du 

9 au 13 septembre 2019 
Sous réserve d’approvisionnement 

 

Lundi 

 
Concombres 

Emincé de jambon – Purée 
Tomme noire – Fruits au sirop 

 

Mardi 

 
Thon vinaigrette 

Sauté de bœuf – Ratatouille 
Gouda – Fruit  

 

Mercredi 

 

 Poulet rôti –  Poêlée de légumes  
Petit suisse – Fruit  

 

Jeudi 

 

 Melon 
Cordon bleu – Tagliatelles  

Petit Louis – Tarte Normande 

 

Vendredi 

 

 Tomates vinaigrette  
Raie aux câpres – Riz 

Emmental – Yaourt aux fruits 
 

* origine : France 

** produits issus de l’agriculture biologique 

Menu visé par : -  Madame INSELIN, Adjointe au Maire,  

 -  Monsieur GIRY Dominique ; Conseiller délégué, 

 -  Madame LAREYNIE, diététicienne 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 

de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 

de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 

graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 

mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 

 

 

 

 



 

Menu du 

16 au 20 septembre 2019 
Sous réserve d’approvisionnement 

 

Lundi 

 
Cœurs de palmiers 

Hamburger – Frites 
Cantal – Fruit  

 

Mardi 

 

Salade de maïs  
Brochettes de volaille – Epinards à la crème 

Camembert – Banane 

 

Mercredi 

 
 Melon 

  Jambon braisé – Lentilles 
Fromage Blanc – Crème dessert 

 

Jeudi 

 

Carottes râpées  
Poisson meunière – Pâtes à la tomate 

Samos - Fruit  

 

Vendredi 

 
Pintade – Haricots verts 

Edam - Tarte  
 

* origine : France 

** produits issus de l’agriculture biologique 

Menu visé par : -  Madame INSELIN, Adjointe au Maire,  

 -  Monsieur GIRY Dominique ; Conseiller délégué, 

 -  Madame LAREYNIE, diététicienne 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 

de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 

de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 

graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 

mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 

 

 

 

 



 

Menu du 

23 au 27 septembre 2019 
Sous réserve d’approvisionnement 

 

Lundi 

 
Emmental en salade  

Poisson provençal – Courgettes/Champignons 
Fromage blanc – Flan pâtissier 

 

Mardi 

 
Thon vinaigrette 

Sauté de bœuf – Choux-fleurs 

Edam – Banane  

 

Mercredi 

 

Brocolis en vinaigrette 
Poulet rôti – Pommes sautées 

Yaourt à boire – Fruit  

 

Jeudi 

 
Œufs mimosa 

Croissant au jambon – Salade  
Saint Nectaire – Fruit 

 

Vendredi 

 

Concombres 
Gigot – Haricots blancs 

Entremet – Compote  
 

* origine : France 

** produits issus de l’agriculture biologique 

Menu visé par : -  Madame INSELIN, Adjointe au Maire,  

 -  Monsieur GIRY Dominique ; Conseiller délégué, 

 -  Madame LAREYNIE, diététicienne 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 

de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 

de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 

graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 

mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 

 


